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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRÊTÉ 

 
portant modification de l'autorisation de création d’un site internet 

de commerce électronique de médicaments 
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à 
L. 5125-41 et R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l'arrêté du Directeur général de l'ARS Bretagne du 6 novembre 2019 portant autorisation de création du site 
internet de commerce électronique de médicaments pour la SELARL "PHARMACIE DE LA BARATIERE", sise 
21 rue de Redon à VITRE (35500), représentée par Mesdames Valérie POTTIER et Marie-Zaïg LE BAIL, 
pharmaciennes titulaires, à l'adresse www.pharmaciedelabaratiere.pharmavie.fr rattachée à la licence 
n° 35#000485 ; 
 
VU le courrier en date du 21 février 2022, reçu à l'ARS Bretagne le 28 février 2022, de Madame Valérie POTTIER, 
pharmacienne titulaire, représentant la SELARL "PHARMACIE LA BARATIERE" sise 21 rue de Redon à VITRE 
(35500), informant d'une modification substantielle des conditions d'exploitation du site internet, à savoir le départ 
de la société de Madame Marie-Zaïg LE BAIL, Madame Valérie POTTIER restant la seule pharmacienne titulaire 
de l'officine de pharmacie ; 
 
Considérant que le départ de Madame Marie-Zaïg LE BAIL est la seule modification apportée aux conditions 
d'exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Suite au départ de la SELARL "PHARMACIE DE LA BARATIERE", sise 21 rue de Redon à VITRE 
(35500), de Madame Marie-Zaïg LE BAIL, pharmacienne, Madame Valérie POTTIER, pharmacienne, exploite le 
site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse www.pharmaciedelabaratiere.pharmavie.fr 
rattachée à la licence n° 35#000485. 
 
Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la suspension ou la cessat ion 
d’exploitation du site internet autorisé par le présent arrêté devront faire l’objet d’une information immédiate au 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne et au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bretagne. 
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Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 35#000485 entraînera la 
fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 4 avril 2022 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n° 3 du 15 avril 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

 
 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 24 février et 22 mars 2022, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
et la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne est modifié comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), sont nommés en tant que membres 
titulaires : 
 
Monsieur Stéphane HALLAIN 
Monsieur Jean-Luc JOUAN 
Monsieur Pascal MONCHOIX 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants retraités désignés au titre de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
- sont nommés en tant que membres titulaires : 
 
  Monsieur Robert GASNIER 
  Monsieur Jean-Claude GUERNEVE 
  précédemment suppléant 
 
- le siège de membre suppléant de Monsieur Jean-Claude GUERNEVE est déclaré vacant 
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Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Madame Frédérique DAVID en tant que 
membre suppléant : 
 
Monsieur Philippe CORVELLEC 
 
 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
Fait à Rennes, le 15 avril 2022 
 
 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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